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	 Modèle de lettre :

Lettre de demande de paiement des heures de délégation à échéance normale  


L'info pratique en droit du travail.
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AVERTISSEMENT : 

Ce document ne dispense en rien de consulter un spécialiste pour adapter au besoin, les règles, au cas par cas.

Il résulte de ce qui précède que la responsabilité de l'auteur ne saurait être recherchée du fait de l'utilisation du modèle ci-après sans qu'il n'ait été fait appel à une analyse, au cas par cas, de la situation. 

Les exemples de jurisprudence sont donnés à titre purement indicatif et ne sauraient en aucun cas constituer une garantie de l'orientation de la jurisprudence. 

Toujours garder à l'esprit le principe de l'appréciation souveraine des juges du fond, in concreto, variable d'un Conseil de Prud'Hommes à l'autre. 

Par conséquent, il est en toutes circonstances impératif de solliciter les conseils d'un professionnel, avant toute action.

Contexte :  
Vous êtes représentant du personnel et à ce titre vous bénéficiez d’un crédit d’heures de délégation mensuel vous permettant d’exercer votre mandat. Votre employeur ne vous rémunère pas ces heures de délégation à échéance normale et vous souhaitez réclamer le paiement desdites heures. 

Ce que dit la loi :  
L’article L2143-17 du Code du travail dispose que les heures de délégation sont de plein droit considérées comme temps de travail et payées à l’échéance normale, et ce, en considération de la périodicité de la paie.
En effet, il est de jurisprudence constante que l’utilisation des heures de délégation ne doit entraîner aucune perte de salaire. 

Chaque heure utilisée par le représentant du personnel bénéficie d’une présomption de bonne utilisation et doit par conséquent être payée à l’échéance normale de la paie, que l’heure de délégation soit utilisée pendant ou en dehors du temps de travail (Cass. Soc. 15 mai 2014, n°12-29388).
Si l'employeur, entend contester l'utilisation faite des heures de délégation, il ne peut le faire qu’a posteriori et doit tout de même rémunérer les heures qu'il entend contester à l’échéance normale. Libre à lui ensuite de saisir le Conseil de prud'hommes pour en demander le remboursement. 

Attention : 

Seules les heures de délégation normales doivent être payées à l'échéance normale. 
Si vous avez dépassé votre quota, votre employeur n'est pas tenu de rémunérer les heures de dépassement. Si vous voulez qu'elles vous soient rémunérées, vous devrez prouver qu'une circonstance exceptionnelle justifie cet excédent.
Notre conseil :

Il n’est pas obligatoire de procéder à un envoi par lettre recommandée avec accusé de réception. Toutefois, cela est préférable si vous souhaitez conserver une preuve de votre envoi.
Nom Prénom du représentant du personnel
Adresse 
Madame / Monsieur 

Nom de l'entreprise  

Adresse 

Fait à ……………………, le ……………………..

Objet : Demande de paiement des heures de délégation à échéance normale
Madame/ Monsieur,  

Le Code du travail prévoit le paiement des heures de délégation des représentants du personnel à l'échéance normale (article L2143-17 du Code du travail). 
Or, vous ne m'avez pas versé, avec la paie du mois de ………. (mois), ………… (nombre d’heures de délégation dont le paiement n’a pas été effectué) heures de délégation correspondant à mon mandat de .................... (précisez le mandat). 
Le Code du travail vous permet, en cas de contestation de l'usage de mes heures de délégation, de saisir le conseil des prud'hommes, sans que cela ne vous dispense de leur paiement immédiat. 

Je vous demande donc de régulariser cette situation dans les plus brefs délais. 

En cas de refus ou d’absence de réponse de votre part, je me verrai dans l'obligation de porter cette affaire devant le Conseil de prud'hommes et/ou, le cas échéant, devant le juge pénal. 

Veuillez agréer, Madame/Monsieur, l’expression de nos sincères salutations. 
Signature 

Juritravail 2016 - www.juritravail.com : L'info pratique en droit du travail (convention collective, code du travail et toutes les réponses à vos questions par des avocats et juristes).

